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1. Problématique 1 – Définition de l’aspect 

 

L’aspect est un phénomène linguistique difficile à définir et dont on n’a pas fini de 

cerner les manifestations en anglais contemporain. Le terme d’aspect est apparu1 en français 

(1450) dans l’expression estre en l’aspect de « être sous le regard, l’examen de (qqun) », « être 

en face de », autrement dit dans une expression représentant une situation d’observation. 

Le Larousse définit l’aspect comme a/ « la manière dont une chose se présente à la 

vue » [ce qui définit l’aspect proprement dit ; « chose » renvoyant aux paradigmes des 

référents, des procès, des états de fait et des événements] ; b/ « la manière d’envisager 

quelque chose » [ce qui définit le point de vue].  

L’aspect est donc relatif, aspect et point de vue étant complémentaires.  

Le point de vue se caractérise – sans nécessairement qu’elle soit matérialisée en 

discours – par une situation d’observation, spécifique ou non, imaginaire ou non, stéréotypée 

ou non.  

L'aspect peut se définir comme la manifestation – portée par un lexème, un syntagme, 

une relation, un énoncé – d'un point de vue sur un référent (her future husband, the ex-

president, the late Mrs Jones, an adolescent), sur un état de fait (you’re being silly, they’ve 

bought a new house, she’s been waiting outside), sur un événement (she found a ten-dollar 

bill, the poor man froze to death).  

Autrement dit l'aspect, dans une réalisation linguistique, est le reflet d'un point de 

vue.  

En intégrant ces deux composantes, on peut redéfinir la fonction de l’aspect comme 

une saisie référentielle, qui contribue à la mise en place ou à la détermination d’un référent 

(représenté par un syntagme nominal), d’un procès (représenté par un prédicat), d’un 

événement ou d’un état de fait (représentés par une relation prédicative munie de sa 

détermination) : 

– her future husband / she is to do the job – saisie prospective ; 

– You’re being silly – saisie sécante ;  

 
1 Je remercie Jean Albrespit : étymologiquement, aspect vient du latin aspectus, regard, qui lui-même vient du 
verbe aspicere, apercevoir. 
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– the ex-president / they’ve bought a new house / she’s been waiting outside – saisie 

transcendante (point de vue rétrospectif) ;  

– She found a ten-dollar bill / the poor man froze to death – saisie globale. 

  

2. Problématique 2 – Aspect, détermination verbale, détermination énonciative 
 

L’aspect n’est pas exclusivement verbal, mais en raison de la fonction structurante du 

verbe – fonction nodale, modale, prédicative – et de la place centrale du verbe dans les 

prédicats et dans les relations prédicatives, l’aspect verbal joue un rôle de premier plan, qui 

reçoit toujours une attention toute particulière.  

Temps, aspect et modalité sont trois composantes de la détermination verbale et, en 

raison du rôle structurant du verbe, trois composantes essentielles de la détermination des 

énoncés. 

On rapproche et on oppose la modalité et l’aspect en les définissant comme des 

« prises de position » énonciatives, ou comme des « commentaires » énonciatifs, la modalité 

étant l’expression d’un jugement tandis que l’aspect relève du point de vue (cf. § 1). 

On rapproche et on oppose également le temps et l’aspect verbal en reconnaissant au 

premier une aptitude à exprimer un lien (ancrage ou indexation) ou une absence de point de 

contact (rupture) avec une actualité, ou une situation, tandis que l’aspect tend à s’interpréter 

par rapport à un repère point de vue et/ou par rapport aux bornes de gauche et de droite, par 

rapport à l’avant, à l’après ou au pendant d’une situation – état de fait ou événement.  

Wilmet (1997 : 310-311) fait remarquer la convergence des approches de Guillaume 

([1933] 1964 : 47-48) et de Comrie (1976 : 3 ; 5) concernant le temps grammatical et l’aspect 

verbal.  

Pour Guillaume, les caractéristiques complémentaires de l’aspect et du temps sont les 

suivantes : « Le verbe est un sémantème qui implique et explique le temps. »  

On retrouve la même opposition chez Comrie, ‘[…] one could state the difference as 

one between situation-internal time {aspect} and situation-external time {tense}’. 

Pour Comrie, ‘[…] aspects are different ways of viewing the internal temporal 

constituency of a situation’2 (cf. la complémentarité de l’aspect et d’un repère point de vue ; 

la fonction de l’aspect comme saisie). Pour Guillaume, « Le temps impliqué est celui que le 

 
2 L’idée que seule la structure interne d’une situation est concernée doit être envisagée avec prudence : l’aspect 
perfect est apte à représenter la transcendance (l’au-delà) d’un événement ou d’un état de fait, précisément 
parce qu’il correspond à un point de vue rétrospectif. Mais la télicité exprimée par Ven est effectivement associée 
au procès, qu’il s’agisse d’un procès statique ou dynamique. 
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verbe emporte en soi, qui lui est inhérent, fait partie de sa substance, et dont la notion est 

indissolublement liée à celle du verbe. » 

Plusieurs problématiques se rattachent à cette caractéristique de l’aspect :  

1/ les différentes manifestations de l’aspect verbal et leurs caractéristiques morpho-

syntaxiques et sémantiques ;  

2/ l’aspectualité des verbes, et leur aptitude – liée à leur sémantisme – à se combiner à l’aspect 

grammatical ;  

3/ le lien problématique entre l’aspect et le temps grammatical, entre l’aspect et le temps 

chronologique (cf. Guillaume, ibidem : « Il suffit de prononcer le nom d’un verbe comme 

marcher pour que s’éveille dans l’esprit, avec l’idée d’un procès, celle du temps destiné à en 

porter la réalisation. ») ;  

4/ l’opposition entre temps d’univers et temps d’événement (cf. Joly & O’Kelly 1990), qui 

génèrent deux appréhensions différentes du temps, celle de la chaîne des événements et des 

états de fait, d’une part, ou temps d’univers, et celle de l’intériorité des événements et de leur 

progression interne, d’autre part, ou temps d’événement. Il en résulte des caractéristiques 

nettement différenciées entre 

– événement : évolution de l’opérativité immanente en fonction inverse de l’évolution de la 

résultativité dans un événement standard, dynamique (Joly & O’Kelly, ibidem)  

– et état ou activité : complétude de chaque instant. 

 

3. Problématique 3 – Aspect grammatical et auxiliation 
   

En anglais, les différentes manifestations grammaticales de l’aspect verbal sont be + 

Ving, have V-en, la combinaison des deux, have been Ving, et l’aspect zéro (Ø). 

Il existe deux appréhensions sensiblement différentes (cf. Huddleston & Pullum 2002 : 

1209-1220) de la morphosyntaxe des syntagmes verbaux auxiliés, qu’il est utile d’envisager et 

d’approfondir pour en mesurer l’intérêt, la complémentarité et le pouvoir explicatif :  

–  la première, l’approche caténative, considère tout auxiliaire comme un verbe caténatif à 

complémentation caténative – co-prédication à mode non-fini, en Ving ou en Ven en ce qui 

nous concerne,  ou en to V ou ØVØ –, et comme structures à montée (de S2 à S1, ou de Sn à 

S1) les constructions auxiliées porteuses d’aspect grammatical ;  

– la seconde, l’approche énonciative est centrée sur le noyau lexical et considère les auxiliaires 

comme des marques d’opérations énonciatives d’ancrage et de repérage, et comme une 

contribution à la détermination des prédicats et des relations prédicatives (cf. § 2).  
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La seconde approche, l’approche énonciative, soulève la question du sémantisme des 

auxiliaires be et have, envisageables l’un et l’autre comme opérateurs de repérage :  

– BE –  S ε [Ving + C], c’est-à-dire « sujet repéré par rapport à prédicat » ou « attribution 

au sujet de propriété à droite », ou « repérage vers la droite » dans le cas de be ; en accord 

avec le sémantisme de be, le sujet est le siège d’une propriété. 

– HAVE – S 3 [Ven + C], c’est-à-dire « prédicat repéré par rapport au sujet », ou 

« localisation du prédicat par rapport au sujet », ou « repérage vers la gauche » dans le cas de 

have ; en accord avec le sémantisme de have, le sujet est le siège d’un acquis.  

Il y a lieu de s’interroger dans chaque cas sur la pertinence de l’emploi de be et de 

have, sur leur opposition3 et sur leur caractère statique, qui permet dans les deux cas le 

figement propre à la saisie aspectuelle (cf. § 1) sécante (be + Ving ) ou transcendante (have 

Ven). Un effet de la saisie aspectuelle opérée par be et par have est de faire référence à un 

état de fait : they’ve bought a new house ou they’re building a new house renvoient à un état 

de fait (point de vue rétrospectif et saisie transcendante dans le cas de they’ve bought a new 

house ; point de vue sécant et saisie immanente dans le cas de they’re building a new house) 

alors que they bought a new house renvoie à un événement (point de vue global et saisie 

globale). La saisie revient à figer le dynamisme du procès, et elle a pour effet dans certains cas 

de l’activer de manière sous-jacente pour que s’opère ce figement (you’re being silly renvoie 

à la saisie d’un comportement). 

Il y aura aussi lieu de s’interroger sur la relation entre l’aspect et le temps grammatical 

(formes finies) par opposition à l’aspect sans marque de temps (forme non finie), qui donne à 

appréhender l’aspect de façon plus abstraite. La présence ou l’absence de marque de temps 

sur be et sur have permet ou non une indexation (un repérage énonciatif) sur une situation 

ou sur une actualité, mais l’indexation de l’aspect ne passe pas nécessairement par cette voie.  

D’une part, la structure caténative, par exemple, peut comporter d’autres indices 

d’indexation (she seemed to have suffered), d’autre part l’aptitude de l’aspect à exprimer le 

temps relatif permet de répartir les opérations énonciatives de façon rigoureuse. L’irréel du 

passé, par exemple (ex. ‘she should have died hereafter – there would have been a time for 

such a word’, Shakespeare), exploite systématiquement le prétérit (-ed : cf. would) pour 

opérer la rupture entre faits et contrefactuel, et c’est l’aspect (have Ven : cf. have been), qui 

construit un point de vue rétrospectif, associé au jugement, qui permet de dire que le 

jugement est rétrospectif – there would have been a time for such a word / they should have 

been more careful.  

 
3 Benveniste (1966 :187-207) montre que l’un est l’image miroir de l’autre. 
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Par ailleurs, l’aspect a un effet sur l’interprétation des modalités énonciatives.  

Problématique 4 – Typologie des procès et aspect 
 

Une typologie des verbes et des procès permet de rendre compte de la rencontre entre 

aspect grammatical et aspectualité (ou aspect lexical), de rendre compte également de leur 

interaction, de leurs compatibilités, de leurs conflits.  

La typologie de Vendler 1964 a été reprise et aménagée de façon systématique en 

linguistique (Quirk & al 1985, Huddleston & Pullum 2002, Le Pesant 2014). Elle permet de 

dégager deux oppositions de base – auxquelles l’aspect est sensible – la première entre 

statique (état, ex. know) et dynamique (activité, ex. run ; accomplissement, ex. drink transitif ; 

achèvement, ex. explode), la seconde entre non-borné (état, activité) et borné 

(accomplissement, achèvement).  

Plusieurs problématiques se greffent sur ces bases :  

1/ celle de l’agentivité (opposition entre caractère accidentel et intentionnalité) ;  

2/ celle de la transitivité, qui englobe la précédente et enrichit la typologie en fonction des 

schémas de complémentation, annexe les structures résultatives à l’aspect (ex. He coaxed her 

into going out => télicité => aspect terminatif – résultat, terme atteint => aspect inchoatif – 

accès à un état de fait nouveau, marqué par into ici – du résultat représenté par RP2 <she-go 

out>), affine les caractéristiques de l’intransitivité (intransitivité inergative dans Milton read 

himself blind / intransitivité inaccusative4 dans The poor man froze to death) et rend 

pertinente la diathèse (saisie active vs. saisie passive et exploitation de la télicité). 

Le glissement théorique d’une typologie verbale à une typologie des procès se justifie 

par le fait que l’aspectualité définit un potentiel référentiel. Il est sur ce point pertinent de 

garder à l’esprit que les syntagmes nominaux représentent des référents, que les prédicats 

construisent la référence à des procès, les relations prédicatives et énonciatives la référence 

à des états de fait et à des événements, qui sont eux-mêmes des relations entre référents et 

procès. Ce sont les procès (c’est-à-dire les prédicats), davantage que les verbes seuls, qui sont 

concernés par l’aspectualité. 

Par exemple,  

– think + complétive (think + content clause) renvoie à un état, donc atélique (une opinion 

dont le sujet est le siège), et s’emploiera plutôt avec l’aspect Ø (I think she’ll win the match) ; 

associé à l’aspect be + Ving, le procès renverra à une activité (mentale), donc atélique 

 
4 Inaccusatif : l’élément affecté n’est pas à l’accusatif ; le fonctionnement inaccusatif correspond aux cas où c’est 
le (référent du) sujet qui est affecté. 
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également (I’ve been thinking) ; out modifie son aspectualité et peut lui donner une télicité 

(We must think things out / ‘I’ve thought things out’, Forster) propre à un accomplissement. 

– Run est un verbe d’activité, et son fonctionnement intransitif construit des procès renvoyant 

à l’activité du sujet (She’s been running), tandis que son fonctionnement transitif construit une 

télicité (She’s run three laps) qui en fait un procès d’accomplissement.  

– He is silly renvoie à un état stable, tandis que He is being silly renvoie à un comportement 

(assimilable à une activité) transitoire indexé sur une actualité noncale (qui englobe les 

coordonnées-origine). Tous les écarts par rapport aux tendances de base sont signifiants. 

En dehors de l’aspectualité des procès, certains verbes impliquant un repérage ont une 

composante aspectuelle (come VS go, bring to VS take [away] from) ; certains verbes 

caténatifs sont intrinsèquement liés à une phase (begin, start, stop, cease, keep). Les 

particules adverbiales (prépositions selon Huddleston & Pullum) méritent une attention 

particulière également pour leur contribution sémantique à l’aspectualité : up, down, over, 

out, on, etc. L’observation montre que up (drink up) et down sont concurrents pour exprimer 

complétude et télicité – cf. Delmas 2014 ; out exprime la sortie d’un état de fait initial, ce qui 

le rend compatible avec l’inchoation – they started out – et avec l’aspect terminatif, qui est 

accès à un état de fait adjacent – she turned out the light ; on, à l’inverse, marque le contact 

et la continuité, ce qui fait de go on un concurrent aspectuel de keep on ou de keep, etc. Ce 

phénomène n’est pas central, mais l’aspectualité des procès est sensible à la modification. 

Le bornage des états de fait et des événements via les repères fournis par les 

coordonnées et par les bornes d’autres états de fait ou événements est une autre forme de 

modification (et de spécification) qui a également une incidence sur l’exploitation de l’aspect 

(When P ; Since P ; Until P ; While P ; etc.). D’une façon générale, la prise en compte des 

données contextuelles est primordiale dans l’interprétation des enjeux de l’aspectualité et de 

l’aspect, mais également l’analyse des contextes : le travail d’observation et de réflexion ne 

peut se faire que sur un corpus contextualisé. Les compatibilités entre types de procès et 

bornage permettent de mettre en évidence les ajustements entre bornage, aspectualité et 

aspect (She’s been running for n time units VS She’s run three laps in n time units).  

 

Problématique 5 – Ving et V-en 
 

 L’opposition entre Ving et V-en est centrale, elle aussi.  

 On a affaire à deux formes verbales à mode non fini, dont la morphologie annonce une 

dépendance syntaxique, sémantique, énonciative. La dépendance syntaxique trouve sa 

résolution par incidence, dans la complémentation caténative. La dépendance sémantique et 
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énonciative se construit sur une opposition – Ving est atélique ; V-en est télique –, et elle 

trouve sa résolution par indexation sur une situation ou sur une actualité fournie par le 

contexte, et éventuellement (cas fréquent) par l’ancrage opéré par be ou have lorsqu’ils sont 

porteurs de temps. Ces caractéristiques débouchent sur l’affinité entre be et Ving, et sur la 

compatibilité entre V-en et have et be. 

Le caractère atélique de Ving lui donne une aptitude particulière à faire référence aux 

activités (swimming, angling) (cf. § 4), attitudes (sitting), comportements (crying, being silly) 

lorsque le support (ou le sujet) est un animé (cf. également la formation de Ving en diachronie 

et l’étymologie [Crépin 1995] de be + Ving : be on Ving => be a-Ving => be Ving). Mais be + 

Ving est apte à davantage d’abstraction. Le caractère atélique de Ving, de façon plus générale, 

est exploité dans le cas d’une saisie sécante (ou dans l’immanence, dans l’intériorité d’un 

événement, saisie qui lui donne le statut d’état de fait, cf. § 1), pour laquelle les bornes n’ont 

pas de pertinence.  

C’est cette caractéristique, l’atélicité (ou, plus généralement, l’absence de pertinence 

des bornes de gauche comme de droite), qui permet aux relations en be + Ving de représenter 

un préconstruit (ex. She’s leaving next month) sans qu’il soit nécessaire qu’il y ait 

franchissement de frontière entre non-validation (extérieur E) et validation (intérieur I), sans 

qu’il soit nécessaire d’imaginer une borne de gauche construite ou franchie (autrement dit, 

dans She’s leaving next month, son départ est prévu, mais cet énoncé ne rend pas nécessaire 

qu’elle ait acheté son billet, commencé à faire sa valise, etc.).  

C’est cette caractéristique aussi qui correspond à une détermination forte et qui 

justifie le parallèle fait entre détermination nominale (hey, look, the water is boiling) et 

détermination verbale. Les justifications de be + Ving sont aussi diverses (situationnelles, 

déictiques, contextuelles, anaphoriques) que les justifications de the + N. C’est ainsi que l’état 

préconstruit peut servir de repère, (when it’s raining, I don’t miss the sun, Parish & Burwell) 

mais également être repéré (when you drive too fast, you’re driving to your death). 

C’est cette représentation d’un préconstruit qui permet aux énoncés en be + Ving de 

recevoir une interprétation modale (Delmas 1993), appréciative (you’re driving to your death ; 

He’s always complaining), ou déontique (I’m not answering questions ; ‘Leo isn’t going to be a 

dancer, and he’s not getting any tap shoes’, George). 

Le participe télique (V-en), quant à lui, est exploité avec have pour représenter un point 

de vue rétrospectif (have V-en), ou pour effectuer un bilan. Le recours au participe télique 

n’est pas en soi la garantie que le procès ait atteint un terme (cf. états et activités, qui n’ont 

pas en eux-mêmes de terme), mais revient à associer une télicité grammaticale à un procès.  
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Il n’y a de bilan-résultat que lorsque la télicité grammaticale (marquée par -en) se 

superpose à une télicité sémantique, relevant de l’aspectualité propre au procès, dans le cas 

des accomplissements et des achèvements, donc (she’s filled up the tank ; the lion has died). 

Le résultat peut se représenter sous forme d’état adjacent, dans la transcendance de la borne 

de droite (the tank is full ; the lion is dead). 

Lorsque la télicité grammaticale (marquée par -en) ne se superpose pas à une télicité 

sémantique, autrement dit lorsque l’aspectualité propre au procès ne comporte pas de borne 

de droite, on a affaire à un acquis d’expérience (They’ve been to Australia ; They’ve worked a 

lot : expérience de voyage ; expérience d’activité) : be et work n’ont pas de télicité sémantique 

(ou d’aspectualité télique). 

C’est ainsi que sont compatibles have V-en et be + Ving : leur coexistence permet de 

représenter un acquis d’expérience (un bilan d’expérience, un accompli), autrement dit un 

point de vue rétrospectif sur une activité (she’s been running). Il n’y a pas lieu d’envisager ici 

de résultat : la télicité grammaticale (been) ne coïncide avec aucune télicité sémantique (be 

en soi est atélique : complétude de tous les instants propre aux verbes d’état).  

Le bilan d’expérience, inversement, ou point de vue rétrospectif sur une expérience, 

ne passe pas nécessairement par have been Ving : ‘I've stumbled on the side of twelve misty 

mountains, I've walked and I've crawled on six crooked highways’, Dylan. 

Par-delà be + V-ing et have V-en, sont pertinentes l’aspectualité (grammaticale) du 

participe atélique (V-ing) et de l’adjectif participial en V-ing, et l’aspectualité (grammaticale) 

du participe télique (V-en) et de l’adjectif participial en V-en.  

On peut se demander pour quelles raisons le participe en Ving n’est a priori pas 

compatible avec be. Il est capable de prédiquer et de coprédiquer par lui-même, le terme 

même de participe signifiant « qui participe du verbe et de l’adjectif ». Le prédicat participial 

a besoin d’un support nominal (dans happy and light-hearted, whistling his favourite tune, 

John walked down the street, c’est John qui est le support de whistling down the street).  

Et parallèlement, on peut se demander pour quelles raisons le participe télique est 

compatible et avec have et avec be, alors que tous les procès en Ven ne sont pas compatibles 

avec la fonction coprédicative (Being in the team at last, she felt happy and light-hearted VS 

*Been to Australia at last…). 
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Problématique 6 – Les difficultés liées aux appareils théoriques et à la 
terminologie 
 

 L’aspect est un sujet riche et délicat. Wilmet (1997 : 309) écrit à propos de 

l’aspectologie que les « études sont jalonnées d’aveux d’impuissance ou de découragements 

momentanés ». L’observation des propriétés de l’aspectualité et de l’aspect en anglais 

débouche sur une appréhension éclairée de la terminologie employée au fil des ans et de ses 

pièges. 

 Le terme progressive, par exemple, est un terme commode utilisé par les typologues, 

qui leur est nécessaire parce qu’il permet de donner un nom à un même phénomène 

observable d’une langue à l’autre mais selon des microsystèmes différents. Lorsqu’on affine 

l’étude d’une langue, ce terme perd en efficacité. L’idée de « progression » appliquée à be + 

Ving est loin d’être toujours pertinente : dans she’s leaving next Sunday, dans I’m not 

answering questions, il est impossible de déceler la moindre progression. Le terme est-il dès 

lors à conserver lorsque l’étude se concentre sur les propriétés d’une seule langue ? On peut 

se poser des questions semblables à propos de perfect progressive (employé pour have been 

Ving). La difficulté est accrue par le fait que l’aspect a longtemps été amalgamé au temps 

grammatical dans les grammaires de l’anglais pour obtenir des tiroirs de temps analogues à 

ceux des langues anciennes (grec ou latin). 

 Le terme continuous, qui est souvent interprété de la même façon que progressive 

(« qui continue, qui se poursuit, qui progresse ») s’applique en fait en linguistique à tout autre 

chose : à des phénomènes sans solution de continuité, par opposition au découpage 

discontinu. On peut distinguer l’aspectualité propre à go on, par exemple, et celle propre à 

Ving VS to V, dans It went on and on, and the crew went on working (continuité) VS a high 

school dropout who went on to earn a college degree (discontinuité). 

 Durative est un terme qui s’emploie également en concurrence avec progressive et 

avec continuous, pour be + Ving, et souvent à propos des procès d’activité, par exemple, pour 

dire (sans surprise) qu’ils ont une durée, alors que la saisie propre à l’emploi de be + Ving tend 

à neutraliser la pertinence de la durée. On peut à cet égard s’interroger sur le paradoxe 

suivant : la conjonction de l’aspect be + Ving et de la quantification d’une durée ( ?*in / for n 

units of time) peut avoir pour effet de produire une interprétation prospective (ou 

perspective) de l’aspect (ex. He’s running for [*in] 10 minutes). 

 Quirk & al nomment participe la forme en Ving dans l’aspect be + Ving. Or le participe 

atélique n’a pas besoin de be pour (co)prédiquer (cf. § 5) et il est incompatible avec une copule 

(les copules sont mobilisées par les prédicats non-verbaux).  
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Plus la terminologie est arbitraire, plus elle perd en pertinence et en robustesse. 

 L’opposition entre participe présent et participe passé pour participe atélique et 

participe télique tend à rapporter au temps chronologique des caractéristiques aspectuelles. 

On pourra s’interroger sur le gain de cohérence apporté par ces termes à l’appréhension de 

l’aspect, de même que sur l’appréhension du temps en général (cf. § 2) et sur la complexité 

de cette notion en linguistique (cf. Marchetti 2008). 

 On peut se demander pour quelle raison la borne de droite joue un rôle si important 

dans les phénomènes observés, au point que la notion de télicité s’applique par prédilection 

au bornage à droite ; on pourra s’interroger sur les différentes manifestations de l’aspect 

prospectif ; sur les limites de l’aspect global : sa pertinence ne se limite-t-elle pas aux procès 

bornés ? 

  

Problématiques périphériques en apparence, mais pertinentes 
 

 Les problématiques de l’aspect sont nombreuses, et même si l’on donne une place 

centrale à l’aspect verbal dans ses manifestations grammaticales et les relations entre aspect 

grammatical et aspectualité lexicale, l’aspect a d’innombrables autres manifestations. 

Les référents – et donc les syntagmes nominaux – sont concernés par l’aspect puisqu’ils 

peuvent se représenter via une propriété (ex. le statut relatif de her husband, de President of 

the United States) susceptible d’avoir un début (borne de gauche / terme initial / terminus a 

quo selon Wilmet 1997), une fin (borne de droite / terme final / terminus ad quem selon 

Wilmet). On reconnaît l’aspect dans the bride-to-be ; her future husband ; an adolescent ; the 

ex-president ; etc. De même qu’on reconnaît une saisie agentive ou patientive dans employer 

VS employee ; fleebite VS bloodshed ; afterthought. 

Les adjectifs renvoient à des propriétés qui peuvent inclure des caractéristiques 

aspectuelles ; les suffixes inchoatifs sont pertinents, mais également les dérivations 

flexionnelles en -ing et en -en, ainsi que les dérivations opaques à partir des participes latins 

ou français : adolescent ; luminescent ; interesting ; living ; arrogant ; persistent ; drunken ; 

inebriated ; hand-made ; expatriate ; passionate. 

Les verbes eux-mêmes voient leur aspectualité modifiée par des préfixes : un-, de-, dis- 

peuvent avoir une interprétation inversive (ou réversive), comme dans undo, undress, 

decentralise, de-militarise, disengage, disentangle. Re- peut donner une interprétation 

itérative comme dans re-examine, re-educate, reduplicate. 
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